
MICADOS CAP SUR L’EAU – 2024

Toute inscription nécessite :

- Le téléchargement et l’impression d’un formulaire par enfant ;

- Les renseignements précis à intégrer sur ce formulaire, choix des dates et la signature des représentants 

légaux ;

- Le retour du formulaire dûment complété sous format numérique sur la plateforme d’inscription.

Les participants devront être munis du questionnaire de plongée complété, signé et imprimé, par les 

représentants légaux. Cette pièce sera à donner par l’enfant obligatoirement en mains propres aux 

animateurs dès son arrivée à l’Espace Aquatique Cap Vert, le jour des activités de plongée.

IMPORTANT

Le(s) parent(s) souhaitant inscrire plusieurs enfants d’une même fratrie devra(ont) remplir un formulaire 

propre à chaque enfant et accompagner l’inscription de celui-ci par les pièces obligatoires à télécharger 

au moyen du lien suivant : https://my.weezevent.com/micados-2024

PROCÉDURE D’INSRIPTION

FICHE D’INSCRIPTION (1 / 2)

- Le formulaire d’inscription et le questionnaire de plongée à télécharger, remplir et insérer sur la 

plateforme Weezevent lors de l’inscription.

Retourner le formulaire complet sous format numérique sur la plateforme
d’inscription avant le 07 juin 2024

Apporter le questionnaire de plongée pour remise en mains propres
à l’Espace Aquatique Cap Vert

https://my.weezevent.com/micados-2024


MICADOS CAP SUR L’EAU – 2024

NOM(S) et prénom(s) du mineur :

Date de naissance du mineur :

DROIT À L’IMAGE :

J’autorise les animateurs à photographier et/ou filmer mon enfant pendant l’opération Micados – Cap sur 

l’Eau pour la création et la diffusion de supports de communication destinés à promouvoir l’opération 

estivale (journal communautaire, presse, nouveaux médias, affiches, etc.).

□   OUI                                                                         □   NON   

ENGAGEMENTS DES REPRÉSENTANTS LÉGAUX :

□ l’opération Micados Cap sur l’Eau n’est pas un accueil collectif de mineur. Les parents reconnaissent en avoir été 

informés. En cas d’accident lié à un souci de santé, au non-respect des consignes des encadrants ou d’incident réputé 

commis par son enfant vis-à-vis d’un tiers, la responsabilité de la Communauté de Communes de Cattenom et Environs 

(CCCE) ne pourra être recherchée. De ce fait, les parents reconnaissent avoir souscrit d’une assurance en 

Responsabilité Civile couvrant leur enfant pour toute activité physique et sportive organisée pendant la période estivale 

2024.

□ les parents s’engagent à amener leur enfant à l’horaire de début d’activité, soit 09h00 et à venir le récupérer à 

l’horaire de fin des animations soit 16h00 (14h00 les vendredis). Ils reconnaissent être informés que leur enfant est placé 

sous leur entière responsabilité avant et après les horaires des activités programmées. Aussi, aucune responsabilité de la 

CCCE ne pourra être recherchée en cas d’incident ou d’accident dont serait victime leur enfant en dehors des 

horaires d’accueil des activités. Les représentants légaux s’engagent à récupérer leur enfant du lundi au jeudi à 16h00 

précises et le vendredi à 14h00 précises en personne, en ayant mandaté un tiers de confiance, ou en ayant autorisé 

leur enfant à rentrer par leurs propres moyens (une autorisation spéciale sera à signer par les représentants légaux et à 

remettre sur site le matin de la 1ère journée d’animations.

A défaut et en cas d’absence de l’adulte responsable chargé de récupérer le mineur aux horaires de fin des activités 

telles que précitées ou de la décharge parentale signée autorisant l’enfant à quitter l’espace aquatique ou le site de 

pêche seul, l’équipe d’encadrement sera dans l’obligation de contacter les services de police ou de gendarmerie afin 

de remettre l’enfant au service d’ordre compétent.

□ les enfants dont le comportement/le langage serait inapproprié à la vie en collectivité ou l’attitude irrespectueuse 

envers l’équipe d’encadrement seront sanctionnés (discussion préalable avec le mineur concerné, contact des 

parents, exclusion aux séances suivantes). 

Lu et approuvé, le   Signature du / des parents

Représentants légaux :  PÈRE                       MÈRE 

Nom et prénom(s) :

Adresse :

Téléphone :

Adresse mail :
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PIÈCES OBLIGATOIRES :

Le dossier complet doit obligatoirement être accompagné des pièces suivantes :

- Cette fiche d’inscription dûment complétée et signée ;

- Le questionnaire de plongée dûment complété et signé à apporter le jour des activités de plongée.



Les inscriptions sont organisées à la journée*.

Seuls les dossiers complets pourront valider l’inscription définitive de l’enfant à la ou aux journée(s) 
de leur choix.

▪ 50 places pour les activités sportives à l’Espace Aquatique Cap Vert à Breistroff-la-Grande*
▪ 30 places pour les activités spécifiques « Pêche » à l’Étang Cauderlier à Cattenom – Sentzich*

*La CCCE se réserve le droit de modifier les activités initialement prévues en cas de force majeure.

Merci de cocher la ou les journées auxquelles vous souhaitez inscrire votre enfant (sous 

réserve de modification d’activités en cas de force majeure) et réserver un billet par jour :

 

□ Lundi 08 juillet 2024 de 09h00 à 16h00 : Espace Aquatique Cap Vert (Breistroff-la-Grande)

□ Mardi 09 juillet 2024 de 09h00 à 16h00 : Espace Aquatique Cap Vert (Breistroff-la-Grande)

□ Mercredi 10 juillet 2024 de 09h00 à 16h00 : Étang Cauderlier (Cattenom – Sentzich)

□ Jeudi 11 juillet 2024 de 09h00 à 16h00 : Espace Aquatique Cap Vert (Breistroff-la-Grande)

□ Vendredi 12 juillet 2024 de 09h00 à 14h00 : Espace Aquatique Cap Vert (Breistroff-la-Grande)

□ Lundi 15 juillet 2024 de 09h00 à 16h00 : Espace Aquatique Cap Vert (Breistroff-la-Grande)

□ Mardi 16 juillet 2024 de 09h00 à 16h00 : Espace Aquatique Cap Vert (Breistroff-la-Grande)

□ Mercredi 17 juillet 2024 de 09h00 à 16h00 : Étang Cauderlier (Cattenom – Sentzich)

□ Jeudi 18 juillet 2024 de 09h00 à 16h00 : Espace Aquatique Cap Vert (Breistroff-la-Grande)

□ Vendredi 19 juillet 2024 de 09h00 à 14h00 : Espace Aquatique Cap Vert (Breistroff-la-Grande)

□ Lundi 22 juillet 2024 de 09h00 à 16h00 : Espace Aquatique Cap Vert (Breistroff-la-Grande)

□ Mardi 23 juillet 2024 de 09h00 à 16h00 : Espace Aquatique Cap Vert (Breistroff-la-Grande)

□ Mercredi 24 juillet 2024 de 09h00 à 16h00 : Étang Cauderlier (Cattenom – Sentzich)

□ Jeudi 25 juillet 2024 de 09h00 à 16h00 : Espace Aquatique Cap Vert (Breistroff-la-Grande)

□ Vendredi 26 juillet 2024 de 09h00 à 14h00 : Espace Aquatique Cap Vert (Breistroff-la-Grande)

L’Espace Aquatique Cap Vert se situe sur la Commune de Breistroff-la-Grande sur la RD57 en 
provenance de Boust et en direction de Rodemack.

Les étangs Cauderlier se situent sur la Commune de Cattenom – Sentzich, situés à la sortie de 
Cattenom – Sentzich en provenance de Cattenom et en direction de Gavisse, face aux  
sablières.
(Latitude : 49.25150000 - Longitude : 6.15590000)
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QUESTIONNAIRE DE SANTÉ

CE QUESTIONNAIRE EST À REMPLIR, IMPRIMER, APPORTER LE JOUR DE L’ACTIVITÉ 

PLONGÉE – PLONGÉE EN APNÉE – TIR SUBAQUATIQUE ET REMETTRE EN MAINS 

PROPRES À L’ÉDUCATEUR LORS DE L’ACCUEIL DU MATIN
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